
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 

AIR CANADA – COMMUNICATION 
CONCERNANT LES HEURES 

SUPPLÉMENTAIRES DURANT LES FÊTES 
 

 

Chères consœurs, chers confrères, 

La plupart d’entre vous ont déjà pu prendre connaissance de la communication de 
l’employeur datée du 13 décembre (« Invitation à faire des heures supplémentaires pour la 
période de pointe des fêtes »). Votre syndicat s’oppose à cette stratégie pour une myriade de 
raisons. 

Les procédures de rappel pour travailler des heures supplémentaires sont énoncées dans la 
convention collective et les ententes locales concernant les heures supplémentaires. Air 
Canada n’a pas la liberté d’adapter unilatéralement et comme bon lui semble des procédures 
ayant fait l’objet d’une entente. 

Le « rachat » de congés annuels n’est autorisé en aucune circonstance. Votre syndicat a 
entamé des discussions avec l’employeur hier, et ce dernier a fait savoir qu’il ne poursuivrait 
pas plus loin et ne mettrait pas au point une procédure de transmission de demandes de 
rachat de congés annuels. 

La question des heures supplémentaires est une question sensible en période de 
licenciements. Bien que les heures supplémentaires demeurent une réalité selon les 
modalités de notre convention collective, nous vous demandons de penser à vos milliers de 
consœurs et de confrères qui sont toujours au chômage et attendent d’être rappelés. 

L’année 2020 aura été une année comme nulle autre. Votre comité des présidents généraux 
du district 140 continue de se battre pour vos droits. Nous vous souhaitons de passer de 
joyeuses fêtes de fin d’année en toute sécurité. 

En toute solidarité, 
 
Steve Prinz   Kevin Timms   Guillaume Lingat 
District 140   District 140    District 140 
Région de l’Ouest  Région de l’Ouest   Région de l’Est 
 
Serge Gélinas  Ed Hepburn    Lou Pagrach 
District 140   District 140    District 140 
Région de l’Est  Région de l’Atlantique  Région du centre 
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